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innocence, après l’enquête que nous venons de clore, que 
tout le monde voit déjà et qui est aussi éclatante que la 
lumière du soleil en plein midi.

C’est la première fois, eu ce district, qu’une accusa
tion aussi grave soit portée contre un citoyen du Saguenay.

Malheureusement, dans la province de Québec, nous 
avons la douleur de voir s’élever trop souvent le gibet sur 
lequel de grands criminels expient leur faute.

Jusqu'ici, notre belle région a échappé à la contagion 
du crime. Durant le cours de plus d’un demi siècle que le 
Saguenay est ouvert à la colonisation, nous n’avons eu 
qu'à nous louer de l’excellence de la moralité de notre po
pulation.

Nulle partie de la Province n’a jusqu’ici offert au 
monde l’exemple d’une moralité plus grande, d’un plus 
profond respect des lois que ne l’ont fait les citoyens de 
Chicoutimi et du Lac Saint-Jean.

Les pionniers de notre colonisation, voyez-vous, étaient 
des chrétiens fidèles, laborieux, qui, non-seulement ont fer
tilisé notre sol de leurs sueurs, mais ont jeté partout la bon
ne semence des grandes vertus sociales.

Ceux qui sont venus après ces braves gens, ont profité 
des bons exemples qui leur ont été laissés.

Voilà pourquoi cette population du Saguenay, isolée 
pendant si longtemps des grands centres, si courageuse, si 
ambitieuse et si ardente au travail, uniquement dirigée et


